
 



 

REGLEMENTS Tous les chèques devront être établis le jour de l' inscription et datés de ce jour

Date 
d'encaissement

Extrait règlement intérieur : 

Date de saisieChèque n° Titulaire du compte Banque Montant

Tout départ volontaire de l'association ne donnera lieu à aucun remboursement des cotisations. 
L'adhésion à l'ACD et la cotisation relative à l'atelier resteront acquises à l'ACD, y compris les acomptes à échoir. 

Toutefois, des raisons indépendantes de la volonté de l'adhérent  (maladie grave, accident, mutation.....) pourront conduire l'ACD à rembourser 
une partie des sommes encaissées. Pour cela, une demande écrite et justifiée sera transmise à l'ACD pour examen.

Bon pour accord,

A Dax, le    


